
 

 

   Joinville le Pont, le 23 Juin 2009 

 

 

CONSEILS 

AUX DIRIGEANTS DE CLUBS MEMBRES  DE LA FFCK 

EN CAS D’ACCIDENT GRAVE 
(accident mortel ou accident dont les séquelles peuvent laisser craindre une invalidité totale ou partielle) 

 

 

 
I –MESURES  PREVENTIVES 

Afin d’éviter toute situation difficile du fait de négligence ou manquement à nos 

obligations  il est essentiel  de veiller : 

 

- concernant la couverture assurance : A assurer les pratiquants occasionnels  par le 

dispositif de la carte Tempo pour laquelle la Fédération conseille de tenir un listing 

nominatif  - cf. courrier du Président de la FFCK aux présidents de clubs daté du 03 juin 2009 VH/CS 

2009 545 - (le nombre de cartes tempo doit être en correspondance avec le  nombre de 

pratiquants occasionnels fréquentant  la structure). 

- concernant le règlement intérieur des clubs : A ce que chaque club élabore et affiche 

son règlement intérieur (règles de fonctionnement de la structure notamment 

concernant les mineurs). 

 cf.  http://www.ffck.org//extranet//attente/statuts/RIFFCKgeneral.doc 

- concernant l’organisation des secours en application de l’article R322-4 du Code du 

Sport :  

- L’affichage dans le club du tableau d’organisation des secours avec les adresses 

et les numéros de téléphones des personnes et organismes susceptibles 

d’intervenir en cas d’urgence. A titre d’exemples, les numéros suivants : 

 de la structure, 

 des portables des principaux responsables 

 des numéros importants à connaître : 112 (numéro d’urgence tout 

mobile), 18 (pompiers), 17 (gendarmerie, police),  15 (SAMU), numéro 

de la station météo locale. 

 D’autres numéros jugés utiles par la structure (numéro du médecin le 

plus proche….)  

 

 



 

 

II – REMONTEE DE L’INFORMATION EN CAS D’ACCIDENT GRAVE 

 

- Prévenir le CTR  qui est le référent régional en cas d’accident grave. Il a notamment 

en charge : 

- de faire remonter l’information au niveau national,  

- d’accompagner moralement et administrativement les responsables de la 

structure, 

- d’élaborer un rapport « accident grave » à destination su siège fédéral  

cf. « Directive Sécurité Accident N°…du…..téléchargeable sur Extranet. 

 

 

III– PROCEDURE A RESPECTER EN CAS D’ACCIDENT GRAVE* SURVENU AU SEIN 

D’UNE STRUCTURE FEDERALE : 

 Les démarches administratives suivantes s’imposent : 

o remplir et envoyer dans les 5 jours maximum suivant l’accident, la Déclaration 

MAIF de dommage corporel subit par une personne assurée (PJ .1 

téléchargeable sur l’extranet) et envoyer une copie au siège fédéral. 

o Envoyer dans les 48 heures suivant l’accident, l’annexe 1 (fiche de signalement 

obligatoire d’accident grave) à la DDJS ou DRDJS où l’Etablissement est 

déclaré (instruction 08-61 JS  du 24 Décembre 2008, PJ 2, téléchargeable sur 

l’extranet) et envoyer une copie  au siège fédéral. 

 

IV – COMMUNICATIONS  

a) A la presse 

- Les informations données à la presse, aux membres de la structure ou au public  

doivent être simples et factuelles. Il faut s'en tenir aux faits, sans chercher à 

expliquer les circonstances de l'accident ni d'éventuelles responsabilités. Une note 

écrite permet un discours homogène. 

- Exemple : "Un accident a eu lieu  vers 11h au lieu dit …, X adhérents sont concernés, les 

secours sont en cours, nous vous tiendrons informés de la suite des événements." 

 

b) Aux services de police ou instances judiciaires 

En cas d'interrogatoire de police ou de gendarmerie immédiatement après l'accident, 

les déclarations doivent être courtes et porter uniquement sur les faits sans 

reconnaissance de responsabilité.  

Il est impératif de s’en tenir à des éléments relatifs à l’organisation mise en place au 

regard des conditions de navigation, du parcours, du public, de l’activité… et des 

règles de l’art) : 

- ne pas répondre à une question si l’on n’est pas en possession d’éléments précis, 

- avant la signature du procès verbal d’audition,  prendre le temps de le relire 

attentivement et vérifier chaque terme pour éviter toute interprétation déplacée. 

 
Bibliographie : document règlement intérieur du club- arrêté sécurité du 4 mai 1995 - Directives 

sécurité aux CTR et annexes juin 2009 


